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	F O R M U L A I R E  D ’ I N S C R I P T I O N

	COURS DE SPORT MILITAIRE D'ÉTÉ POUR VOLONTAIRE
S-chanf, 17.08.2026 – 21.08.2026

	GRADE / NOM / PRENOM
	

	N° D'ASSURÉ
	756. 
	DATE DE NAISSANCE
	

	INCORPORATION
	

	OBLIGATION DE SERVICE
	☐ OUI  (DEMANDE D’ACCOMPLISSEMENT DE COURS VOLONTAIRES ET DE CONCOURS)
☐ NON  (DEMANDE D’ACCOMPLISSEMENT DE COURS VOLONTAIRES ET DE CONCOURS)
☐ LIBÉRATION DU SERVICE MILITAIRE

	ADRESSE
	

	NPA / LIEU
	

	N° TELEPHONE
	PRIVE (MOBILE)
	
	ENTREPRISE
	

	E-MAIL
	

	DISCIPLINE PRINCIPALE (SEULEMENT UNE DISCIPLINE POSSIBLE) 
	

	☐ VÉLO DE COURSE
☐ VÉLO TOUT TERRAIN
☐ TRIATHLON
☐ COURSE À PIED
☐ TREKKING / HIKING
	☐ DEBUTANT
☐ AVANCE
☐ EXPERT J+S

	☐ ESCALADE SPORTIVE
 MAX 1 GROUPE (SELON LA DISPONIBILITÉ DES GUIDES DE MONTAGNE)
	 PRIORISATION : 1. MIL ACTIF / 2. ANCIEN MIL / 3. ENTRÉE DES INSCRIPTIONS
 VEUILLEZ CHOISIR UNE DISCIPLINE ALTERNATIVE OU ☐ RENONCER À PARTICIPER S'IL N'Y A 	PAS DE PLACE DISPONIBLE

	CONTRAT DE TRAVAIL
	

	☐ EMPLOYE (SIGNATURE DE L'EMPLOYEUR SUR LE FORM 01.051.02 OBLIGATOIRE, SAUF SI DÉJÀ LIBERE DE LÄRMÉE)
☐ INDEPENDANT
☐ ETUDIANT
☐ SANS ACTIVITE LUCRATIVE



	DATE



	SIGNATURE 


INFORMATION / Cours de sport militaire d‘été pour volontaire 2026

Lieu du cours:	S-chanf, cantonnement militaire
Durée du cours:	du lundi 17 août 2026 au vendredi 21 août 2026
Buts d’instruction:	-	améliorer la technique individuelle et la résistance physique
	-	s’entraîner et apprendre en équipe
	-	découvrir les nouveautés dans le domaine du matériel
Disciplines:	Vélo de course, Vélo tout terrain, Triathlon, Course à pied, Trekking, Escalade
Administration:	-	le port de l’uniforme est obligatoire lors de l’entrée en service et du licenciement lors du temps libre et en dehors des activités sportives.
	-	aucun congé ne sera accordé, seuls les participants pouvant être présent toute la durée du cours seront acceptés.
	-	le cours sera inscrit comme jours de service non imputables dans le LS
	-	la solde est versée et la carte APG seront remis à l’issue du cours (seulement pour militaires encore incorporés).
· Tous les militaire encore incorporés doivent remplir le formulaire "demande d'accomplissement de cours volontaires et concours" selon l'article 55 (OMi;RS 512.21).
Participants:		Le nombre de participants est limité. Sont considérés comme annoncés, ceux qui	recevront une confirmation après le délais d'inscription.
· Peut participer tout militaire qui dispose d’une condition physique lui permettant d’effectuer du sport durant une semaine, et ce de manière intensive. La volonté d’apprendre et des capacités de coordination sont également nécessaires pour les entraînements techniques dirigés.
· Lorsque des places sont disponibles, d’anciens militaires peuvent également s’inscrire. La limite d’âge est fixée à 65 ans pour les personnes qui ne sont plus incorporées.
Equipement:	L’équipement pour la discipline choisie doit être apporté par le participant. Prendre également des chaussures de gym (pour salles et course à pied) et affaires de bain.
 Cyclisme: en plus, matériel de rechange et de réparation, casque (obligatoire).
	
Ne pas prendre:	Arme personnelle, masque de protection et harnais
Frais:	Le cours est gratuit pour les militaires. Le participant au cours doit payer lui-même les frais pour les remontées mécaniques, les forfaits de ski et de ski de fond, les entrées aux piscines couvertes, etc. Les anciens militaires paient en plus une contribution forfaitaire de 200 francs.
Assurance :	Les militaires qui ne sont pas encore libérés de l'armée sont assurés par l'assurance militaire. Pour les anciens militaires, l'assurance est l'affaire des participants.
Inscription:	jusqu’au 19. juin 2025 auprès de:
· triage-komp-zen-sport-a.lvbgrabc@vtg.admin.ch (préféré)
ou
· Centre de compétences sport de l'Armée, Freiw MSK, Hauptstrasse 247,
2532 Macolin

ATTENTION:
	Le cours est volontaire et ne peut pas être imputé sur l’obligation générale de service !
	Seule la participation à un cours de sport militaire d’été et un cours de sport militaire d’hiver est possible, cependant au maximum 2 cours volontaire sont possible!
	(ordonnance sport militaire art.15-18).
Veuillez noter (résumé)

Vous n'êtes pas encore libéré de l'armée :
· Vous avez droit à la solde et aux APG.
· Les jours de service ne sont pas pris en compte.
· Vous êtes couvert par l'assurance militaire.
· En plus du formulaire d'inscription, il faut remplir le formulaire 01.051.02 (Demande d’accomplissement de cours volontaires et de concours). Ce formulaire nécessite impérativement les informations suivantes :
· Signature du demandeur.
· Nom, fonction, nom de l'entreprise, signature de l'employeur. En cas de chômage, la caisse de chômage compétente, si vous êtes étudiant, il suffit de mentionner «étudiant».
· Veuillez laisser en blanc la Justification du besoin militaire. Cette confirmation est faite par le cdt cen sport A.


Vous avez déjà été libéré de l'armée :
· Vous n'avez pas droit à la solde ni aux APG.
· Les jours de service ne sont pas pris en compte.
· Vous n'êtes pas couvert par l'assurance militaire.
· Seul le formulaire d'inscription est nécessaire. Nous vous prions toutefois de joindre un moyen de preuve attestant que vous avez accompli du service dans l'armée suisse par le passé.
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